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Paris, vendredi 6 septembre 2024 

 

Etude PwC Strategy& pour NèreS : 

Les bénéfices économiques et sociétaux de l’usage des produits de 

santé disponibles sans ordonnance pour traiter les maux du quotidien 

enfin quantifiés et encore largement sous-exploités en France 

 

Les produits de santé et de prévention accessibles sans ordonnance peuvent-ils contribuer à 

une meilleure prise en charge de la santé des Français ? Quel impact l’élargissement de leur 

usage peut-il avoir aussi bien en termes économiques (économies réalisées par le système de 

santé en France) que sociétales (économies de temps pour les médecins et pour les patients). 

Enfin, quelle est la contribution exacte de ce secteur à l’économie française (contribution au 

PIB et création d’emplois) ? Autant de questions abordées par l’étude menée par Strategy& 

(l’entité conseil de PwC), pour NèreS, l’organisation professionnelle qui représente le secteur 

des produits de santé et de prévention de premier recours accessibles sans ordonnance1. 

 

Les chiffres clés à retenir 

• Le recours au Parcours de Soins Officinal (PSO), par lequel le patient se rend 

directement en officine sans passer par son médecin ou les urgences, permet d’éviter 

144 millions de consultations médicales pour des maux du quotidien. Ceci représente 

en 2023 une économie de plus de 3,1 milliards € pour l’Assurance Maladie 

(l’équivalent de 36% du déficit en 2023) et 161 millions € pour les patients. 

• Sans le parcours de soins officinal, les médecins généralistes devraient travailler 

chaque jour deux heures de plus pour prendre en charge les maux du quotidien et 

13 650 médecins généralistes supplémentaires seraient nécessaires. 

 
1 Les produits de santé et de prévention de premier recours regroupent les médicaments de prescription médicale facultative, 

les compléments alimentaires et les dispositifs médicaux grand public, accessibles sans ordonnance en pharmacie. 
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• L’utilisation des produits de premier recours réduit de 28 millions les heures 

d’absence au travail et évite une baisse de productivité des patients. Ces économies 

s’estiment à 1,76 milliard d’euros. 

• 60 à 70% des médicaments accessibles sans ordonnance sont fabriqués en France.  

• Le secteur des produits de premier recours représente 19 800 emplois directs et 

indirects en France et génère une valeur ajoutée totale de 3,1 milliards €, dont 

1,7 milliard € de valeur ajoutée directe et 1,4 milliard € de valeur ajoutée indirecte. 

Le chiffre d’affaires total du secteur en France est de 7,4 milliards €, dont près de 

50% produits en France. Par ailleurs, 15% de la production nationale est destinée à 

l’export. 

 

Le premier recours, une solution aux difficultés d’accès aux soins pour les Français 

Les produits de premier recours sont essentiels pour répondre aux besoins de santé quotidiens 

des Français. En effet, en moyenne, chaque adulte en France est confronté à cinq maux du 

quotidien chaque année (1). Pour traiter ou prévenir ces maux, le patient a la possibilité de se 

rendre directement dans l’une des 20 000 pharmacies qui maillent le territoire, et d’entrer dans 

un parcours de soins officinal (PSO), plutôt que de se rendre aux urgences ou chez un médecin 

généraliste. 

 

Actuellement, environ 23% des maux du quotidien sont traités avec des produits achetés sans 

ordonnance en France, une proportion significativement inférieure à celle observée au 

Royaume-Uni (27%) ou en Allemagne (47%). Cette utilisation démontre l’importance des 

produits de premier recours, ainsi que les marges de progression existantes par rapport à nos 

voisins européens. En effet, 36% des Français ont consulté un médecin généraliste pour des 

maux du quotidien lors de leurs trois dernières consultations médicales, et 24% des visites aux 

urgences sont dues à des problèmes similaires (2). 

 

Sans le parcours de soins officinal, les médecins généralistes devraient travailler chaque jour 

deux heures de plus pour prendre en charge les maux du quotidien et 13 650 médecins 

généralistes supplémentaires seraient nécessaires à temps plein. 

 

Ainsi, l’utilisation des produits de santé et de prévention de premier recours libère du temps 

médical qui peut être mis à profit par les médecins pour les patients aux pathologies chroniques 

ou plus complexes, améliorant l’efficacité du système de soins et réduisant les délais de 

consultation au bénéfice des Français. 
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Une contribution majeure aux économies du système de santé 

Non seulement le parcours de soins officinal (PSO) économise un temps médical toujours plus 

précieux, mais il représente également un levier important d’économies pour le système de 

santé et, plus généralement, pour les finances publiques. 

Chaque parcours de soins officinal permet à l’Assurance Maladie d’économiser 21,82 € et 

10,50 € pour les organismes complémentaires d’assurance maladie. En 2023, l’estimation de 

ces économies cumulées s’élève à plus de 3,1 milliards € pour l’Assurance Maladie, 

1,5 milliard € pour les complémentaires santé et 161 millions € pour les patients. 

Ainsi chaque euro dépensé dans un parcours de soins officinal permet d’économiser 9,31€ pour 

le système de santé et les patients. 

 

Un secteur stratégique pour l’économie nationale 

Le secteur des produits de santé et de prévention de premier recours contribue positivement 

à l’économie française. En 2023, il représente 19 800 emplois directs et indirects, et a généré 

un chiffre d’affaires total de 7,4 milliards d’euros, dont près de 50% produits en France : ainsi 

60 à 70% des médicaments de prescription médicale facultative (PMF) vendus en France sont 

produits sur le territoire national, et 15% de la production française est destinée à l’export. La 

valeur ajoutée du secteur est de 3,1 milliards €, répartie entre 1,7 milliard € de valeur ajoutée 

directe et 1,4 milliard € de valeur ajoutée indirecte. 

De plus, le secteur contribue à hauteur de 900 millions € en recettes fiscales non spécifiques 

au secteur pharmaceutique. 

 

L’utilisation actuelle des produits de santé et de prévention de premier recours a également 

un impact économique positif en permettant d’économiser pour l’économie générale française 

1,76 milliard €. Cela correspond à 28 millions d’heures d’absences au travail évitées et une 

réduction de la perte de productivité estimée à 23 millions d’heures. 

 

Face aux enjeux actuels à la fois du système de santé français (difficultés d’accès aux soins, 

déficit de l’Assurance maladie, hausse des dépenses pour les complémentaires santé) et de la 

volonté affichée d’une souveraineté sanitaire génératrice de richesse, le secteur des produits 

de santé et de prévention de premier recours est un allié essentiel. 

 

Luc Besançon, Délégué Général de NèreS, souligne : « Les produits de santé et de prévention de 

premier recours jouent un rôle indispensable en matière de santé publique. Ils permettent non 

seulement de traiter les maux du quotidien de manière efficace et accessible, mais aussi de 
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générer des économies considérables pour notre système de santé. En libérant du temps 

médical et en contribuant positivement à l’économie, ce secteur démontre son importance 

cruciale à la fois pour les patients et pour l’ensemble de la société ». 

 

Vincent Guiraud-Chaumeil, Vice-Président de NèreS, ajoute : « La contribution des produits de 

premier recours à l’économie nationale est significative. Avec un chiffre d'affaires de 7,4 

milliards d'euros et des économies potentielles de plusieurs centaines de millions d'euros pour 

les finances publiques grâce aux délistages, il est essentiel de soutenir ce secteur. Nous devons 

continuer à promouvoir l'utilisation de ces produits pour maximiser leurs avantages tout en 

garantissant un accès équitable à des soins de qualité pour tous ». 

 

S’appuyer sur ces forces pour soutenir le système de santé et la souveraineté 

sanitaire française 

A l’approche de l’examen du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale (PLFSS) pour 

l’année 2025, NèreS rappelle que des économies substantielles pourraient être obtenues aux 

bénéfices de l’Assurance Maladie, en renforçant l’accès aux soins, à travers des délistages sans 

déremboursement. 

 

Le potentiel est bien présent : NèreS a identifié 99 molécules délistées dans au moins un pays 

européen2 mais pas encore en France : 65 molécules au Royaume-Uni, 41 au Portugal, 40 en 

Allemagne, 34 en Italie et 29 en Espagne. 

D’après une étude réalisée par OpenHealth pour le compte de NèreS, les délistages sans 

déremboursement de ces molécules représenteraient entre 201 millions € (hypothèse basse) 

et 377 millions € (hypothèse haute) d’économies supplémentaires pour l’Assurance maladie 

(3), dont 42% sur le poste médicaments et le restant en consultations médicales.  

De tels délistages généreraient également des économies pour les assurances maladie 

complémentaires (comme les mutuelles), comprises entre 99 millions € et 184 millions €. 

 

NèreS appelle également à un alignement des politiques publiques et une équité économique 

pour le secteur. NèreS sera vigilant à ce que la clause de sauvegarde soit le reflet des seuls 

montants présentés au remboursement de l’Assurance Maladie, excluant ainsi les 

médicaments de PMF remboursables qui sont achetés sans ordonnance puisque ces derniers 

génèrent des économies pour l’Assurance Maladie.  

 
2 Allemagne, Espagne, Italie, Portugal et/ou Royaume-Uni. 
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Cela se traduit également par des incitations au maintien et au développement de la production 

sur le territoire national, notamment à travers un prix des médicaments de PMF remboursables 

qui reconnaisse pleinement la valeur du Fabriqué en France en matière de souveraineté 

sanitaire, ainsi qu’un processus de subvention du Conseil stratégique des industries de santé 

(CSIS) transparent et équitable, spécifique pour le maintien de la production locale. 

 

 

Notes 

Sauf note spécifique, tous les chiffres sont issus de l’étude : Strategy&. Etude d'impact socioéconomique de la 

filière des produits de santé et de prévention de premier recours. Paris : PwC, 2024. 

 

Autres références :  

1. NèreS ; Toluna Harris Interactive. Bulletin de Santé des Français 2024. Paris : NèreS, 2024. 

2. NèreS ; Toluna Harris Interactive. Bulletin de santé des Français 2023. Paris : NèreS, 2023. 

3. OpenHealth. Etude sur l’impact économique des délistages en France. Vannes : OpenHealth, 2024. 

 

L’étude Strategy& s’est appuyée sur les données collectées auprès des adhérents de NèreS et d’OpenHealth, des 

données ainsi que des rapports scientifiques publiques comme Self-Care in Europe: Economic and Social Impact 

on Individuals and Society  May & Bauer, 2023. 

 

Tous les rapports sont disponibles sur le site Internet de NèreS : https://neres.fr/publications/etudes/  

 

 

A propos de NèreS : 

NèreS (anciennement Afipa) est l’organisation professionnelle qui représente les laboratoires 

pharmaceutiques produisant et commercialisant des produits de santé et de prévention de 

premier recours disponibles en pharmacie sans ordonnance (médicaments de prescription 

médicale facultative, dispositifs médicaux grand public et compléments alimentaires). 

Retrouvez NèreS sur : www.neres.fr 
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